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Si l'on se reporte aux temps primitifs de l'église juive, on

voit par l'ancien Testament qu'on utilisait pour le culte
toutes les ressources vocales dont on pouvait disposer ; on
avait nimme des instruments pour accompagner les voix.

On lit en effet au Chapitre 25 du premier livre des Parali-
pomènes, versets 5, 6 et 7 les paroles suivantes :

" Car Dieu donna à Héman quatorze fils et troisfi/es.
Tous ceux-/ étaient employés sous li conduite de leur pè-
re aux cantiques de la maison de l'Eternel, avec des cymba-
les, des haepes et des guitares au service de la maison de
Dieu selon la commission du roi, donnée à Asaph, Jedu-
than et Héinan. Et leur nombre avec leurs frères auxquels
on avait enseigné les cantiques de l'éternel était de deux
cent quatre-vingt-huit, tous fort intelligents. "

On voit par ce passage qu'il y avait alors un chour puis-
sant, comprenant des voix de femmes et exécutant de la
musique avec accompagnement de divers instruments.

Les saintes écritares font aussi souvent mention de la
fameuse Miriam qui axait consacré la belle soix dont le
Créateur l'avait douée à chanter leb louanges du S-igneur.

* **

I)ans le nouveau Testament on ne voit nulle part que les
voix de femmes soient prohibées dans la musique du culte.
L'Apôtre dit bien que les femmes doivent garder le silence,
mais il indique par là que les hommes seuls sont appelés à
la dignité de ministres des autels.

On ne voit pas non plus de défense à cet effet à aucune
période de l'histoire de l'église. Partout et toujours les fen-
mes sont encouragées à chanter ; les traditions qui nous
sont restées des premiers et des plus beaux jours du Chris-
tianisme en font foi.

Dès le 7ème siècle les femmes chantent dans l'église et l'on
retrouýe des règlements puur la conduite ct la regie des
chours mixtes, à cette époque.

Ce n'est qu'au dixième ou onzième siècle qu'on voit ap-

paraître une défense du souverain pontife concernant les
voix de femmes dans l'église. Cet édit défendait en effet
aux femmes de chanter pendant le canon de la messe, c'est-
à-dire pendant cette partie solennelle de l'office qui coni-
mence après le Credo et qui comprend la préface, le Sanc-
tus et la consécration du pain et du vin, mais c'était pour
cette partie de la messe seulement. Plus tard et de nos
jours on a généralisé cette défense et on l'a étendue à tou-
tes les parties de la messe ; c'est une grave erreur.

*

Si l'on envisage la question sous un autre point de vue,
on n'a qu'à étudier la musique sacrée de la grande école
pour se convaincre que l'on a tort de prohiber les voix de
femmes dans l'exécution de la musique religieuse. Prenons
pour exemple la Passion de Bach. Comment rendre tout
le fini, toute la délicatesse, toutes les nuances de cette su-
blime partition avec des voix d'enfants ? La chose est tout
à fait impossible et c'est tellement le cas, que lorsqu'on exé-
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cette musique à Ste Anne, Soho, ou à la cathédrale St
Paul on fait venir de grandes artistespour exécuter les solis
de contralto ; et cependant ces deux églises se vantent avec
raison de posséder les chours d'hommes et d'enfants les
mieux exercés di, monde.

On peut dire la même chose de toutes les œuvres de
Gounod et de tous ceux qui ont écrit pour l'église; l'exécu-
tion en est impossible avec des voix d'enfants.

On vous répondra peut-être que plusieurs auteurs ont
écrit de la musique religieuse qui peut être exécutée par-
faitement par des chours d'hommes et d'enfants. C'est vrai,
niais cette musique n'a été écrite ainsi que pour se plier
aux exigences de la situation, et rien ne nous prouve qu'el-
le ne gagnerait pas énormément à être chantée par des
chœurs plus complets.

Toutes les Suvres des grands maîtres exigent une sou-
plesse, une douceur et une expression qu'on ne saurait trou-
ver ailleurs que dans les voix de femmes

Chérubini composant pour la cathédrale de Rouen son
Reqtiie, en ré mineur préféra ne pas écrire de partie de
soprano plutôt que de voir sa musique chantée par des en-
fants, et il confia sa partition aux ténors et aux basses.

Mendelssohn, bien qu'il ait écrit quelques uns de ses

plus beaux psaumes pour le chSur de Berlin, n'avait pas
en haute estime les chSurs d'hommes et d'enfants.'Se trou-
vant un jour en Angleterre, il répondit à une personne qui
venait lui demander son opinion " Rien ne me déplait au-
tant que vos contraltos barbus."

*

Nous ne saurions trop recommander en terminant de
mettre de côté ce préjugé déplorable qui consiste à inter-
dire les voix de femmes à l'église. Ce préjugé comme on l'a
% u plus haut, repose sur un édit plus ou moins authentique
et qui de plus a été dénaturé. Toutes les églises n'ont pas
l'avantage d'avoir des enfants aussi bien exercés que ceux
des églises St Paul, de l'Abbaye ou du Temple, La plupart
du temps les enfants qui chantent à l'église ont passé la se-
maiie à courir les champs, et leurs voix éraillées sont plu-
tôt faites pour déchirer les oreilles, que pour les charmer.
Il est absoluuent impossible pour un chour d'exécuter de
la musique expressive et nuancée sans le concours des voix
de femmes et toute la musique qui se chante à l'église de-
vrait etre expressive et nuancée.

Ne négligeons donc pas volontairement d'utiliser pour le
service de Dieu, tous les dons précieux qu'il nous a faits.
La voix de la femme si belle, si douce, si suave tient cer-
tainement le premier rang parmi ces dons, et nous devons
la faire entendre dans l'église. Par ce moyen nous rendrons
nos cérémonies plus attrayantes et nous travaillerons à l'a-
vancement et au progrès de l'art chrétien.
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"Lakmé " de Leo Délibés sera joué à Rome dans le
cours de l'hiver prochain.
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